Permis de construire au nom d'une enfant

Par hamster, le 19/02/2015 a 22:24

BONJOUR marque de politesse

Autre question... J'ai une amie qui a perdu sa maman et malheureusement la maison de sont
papa voeuf a brdler.et sa fille a mis un permis de construire a sont nom! Sa veut dire que le
jour ou sont pére disparait la maison appartiendra a sa fille? Et ne sera pas partager avec
toutes les familles? A

MERCI

Par moisse, le 20/02/2015 a 08:13

Cela veut dire que la maison appartient au pere, propriétaire du sol.
Il est impossible de déposer une demande de permis, que ce soit pour la reconstruction ou
une nouvelle construction sans l'accord du propriétaire du sol.

Par hamster, le 20/02/2015 a 10:54

Bonjour, oui mais le permis de construire et au nom de sa fille.

Par moisse, le 20/02/2015 a 11:11

Oui mais le sol est au Peére.




Par hamster, le 20/02/2015 a 11:51

D'accord donc le jour ou sont pére part et que la maison et vendu la maison sera partager...

Par moisse, le 20/02/2015 a 16:13

La maison fera partie de la succession.
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